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Le 14 mars 2001, le Parlement europØen a adoptØ en premiŁre
lecture les amendements relatifs à la proposition de directive du
Parlement europØen et du Conseil concernant l’accŁs du public
à l’information environnementale [COM(2000) 402 final du
29 juin 2000].

L’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE, dispose que, tant que
le Conseil n’a pas statuØ, la Commission peut modifier sa
proposition tout au long des procØdures conduisant à l’adop-
tion d’un acte communautaire.

La Commission prØsente ci-aprŁs son avis sur les amendements
adoptØs par le Parlement europØen.

1. HISTORIQUE

Transmission de la proposition au Conseil et au Parlement
europØen [COM(2000) 402 final], conformØment à l’article
175, paragraphe 1, du traitØ CE: 29 juin 2000.

Avis du ComitØ Øconomique et social: 29 novembre 2000.

Avis du ComitØ des RØgions: 15 fØvrier 2001.

2. OBJECTIF DE LA PROPOSITION DE LA COMMISSION

La proposition de directive du Parlement europØen et du
Conseil concernant l’accŁs du public à l’information environne-
mentale est destinØe à remplacer la directive 90/313/CEE, du
7 juin 1990, concernant la libertØ d’accŁs à l’information en
matiŁre d’environnement. La proposition a ØtØ prØparØe confor-
mØment à l’article 8 de la directive prØcitØe, selon lequel la
Commission prØsente une proposition de rØvision qu’elle
considŁre appropriØe, à la lumiŁre de l’expØrience acquise au
cours de la mise en �uvre de la directive. La Commission a
accompagnØ cette proposition [COM(2000) 400 final du
29 juin 2000] d’un rapport au Parlement europØen et au
Conseil sur l’expØrience acquise au cours de la mise en
�uvre pratique de la directive 90/313/CEE.

La proposition vise trois objectifs:

1) corriger les lacunes apparues lors de la mise en application
pratique de la directive 90/313/CEE;

2) prØparer la ratification, par la CommunautØ europØenne, de
la convention de la CEE-ONU sur l’accŁs à l’information, la
participation du public au processus dØcisionnel et l’accŁs à
la justice en matiŁre d’environnement (convention d’Aarhus)
signØe en 1998, en alignant la proposition sur les disposi-
tions correspondantes de la convention.

3) adapter la directive 90/313/CEE à l’Øvolution des technolo-
gies de l’information et de la communication et tenir
compte ainsi des changements apparus dans la maniŁre de
crØer, de recueillir, de stocker et de transmettre des infor-
mations.

Compte tenu du nombre important d’amendements proposØs
pour modifier la directive 90/313/CEE, on a jugØ qu’il Øtait
prØfØrable, dans l’intØrŒt de la transparence et de la sØcuritØ
juridique, de remplacer la directive plutôt que de l’amender.
Les parties intØressØes, et notamment le public, disposeront
de cette maniŁre d’un acte lØgislatif clair et cohØrent. La ques-
tion de l’acquis communautaire n’est pas ouverte au dØbat.

La proposition prØsente les principaux aspects suivants:

� elle accorde un droit d’accŁs aux informations concernant
l’environnement (et non plus la libertØ d’accŁs prØvue par la
directive 90/313/CEE) et garantit que ces informations sont
mises à disposition et diffusØes auprŁs du public au moyen
des nouvelles technologies de l’information et de la commu-
nication;

� elle Ølargit la dØfinition de l’information environnementale
donnØe dans la directive 90/313/CEE et prØcise la dØfinition
de l’«autoritØ publique»;

� elle raccourcit à un mois (au lieu des deux mois prØvus par
la directive 90/313/CEE) le dØlai dont disposent les pouvoirs
publics pour rØpondre aux demandes d’information;

� elle prØcise le champ des dØrogations au titre desquelles il
peut ne pas Œtre rØpondu à une demande d’information.
L’accŁs à l’information peut Œtre uniquement refusØ
lorsque l’information risque de nuire aux intØrŒts dØfendus
par la dØrogation. Il convient d’Øvaluer l’un par rapport à
l’autre l’intØrŒt que reprØsente pour le public la diffusion de
l’information et l’intØrŒt dØfendu par la dØrogation. Il faut
accorder l’accŁs à l’information lorsque l’intØrŒt de la diffu-
sion auprŁs du public l’emporte sur l’intØrŒt dØfendu par la
dØrogation;

� elle prØcise les dispositions relatives aux redevances que
l’autoritØ publique est autorisØe à prØlever en Øchange de
la mise à disposition de l’information. La mise à disposition
de l’information ne peut pas Œtre subordonnØe au verse-
ment prØalable d’une redevance;
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� elle prØvoit deux procØdures de rØexamen (une procØdure
administrative et une procØdure judiciaire) pour contester
les actes ou les omissions commis par les pouvoirs publics
lors d’une demande d’information sur l’environnement;

� elle inclut des dispositions dØtaillØes sur ce que l’on entend
par la fourniture active d’informations par l’autoritØ
publique, c’est-à-dire d’informations diffusØes spontanØment
par les pouvoirs publics, notamment au moyen des techno-
logies d’information et de communication disponibles;

� elle prØvoit une rØvision de la directive cinq ans aprŁs la
date limite de transposition dans le droit national. La rØvi-
sion doit tenir compte des rØsultats des rapports prØsentØs
par les États membres sur l’expØrience acquise lors de la
mise en �uvre pratique de la directive.

3. AVIS DE LA COMMISSION SUR LES AMENDEMENTS
ADOPTÉS PAR LE PARLEMENT EUROPÉEN

Le 14 mars 2001, le Parlement europØen a adoptØ la totalitØ des
30 amendements proposØs.

La Commission a acceptØ en partie les amendements 1 (2Łme et
3Łme parties), 11 (3Łme et 4Łme parties), 15 (8Łme et 10Łme

parties), 19 (3Łme partie), 21 (7Łme partie), 24 (rØfØrence à
l’article 3, paragraphe 5 et 2Łme partie), 25 (1Łre et 2Łme

parties), 26 (3Łme partie et 4Łme partie concernant les conven-
tions adoptØes dans le domaine de l’environnement) et 28 (3Łme

partie).

Les amendements 13 (1Łre partie), 17, 19 (6Łme partie), 20 (2Łme

et 3Łme parties), 21 (1Łre et 6Łme parties), 23 (2Łme partie), 24
(derniŁre partie) ont ØtØ acceptØs sur le fond, moyennant une
nouvelle formulation ou un rØagencement.

L’amendement 3 a ØtØ acceptØ en intØgralitØ.

Les amendements 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 16, 18, 22,
27, 29 et 30 n’ont pas ØtØ acceptØs.

L’avis de la Commission concernant les amendements du Parle-
ment europØen est le suivant:

3.1. Amendements acceptØs en intØgralitØ par la Commis-
sion

La Commission accepte l’amendement 3 car il permet
d’aligner totalement la proposition sur la convention
d’Aarhus.

3.2. Amendements acceptØs en partie par la Commission

La Commission peut accepter les parties 2 et 3 de l’amen-
dement 1 concernant le considØrant 1 de la proposition.
L’ØnoncØ serait par consØquent le suivant:

«L’amØlioration de l’accŁs du public à l’information en
matiŁre d’environnement dØtenue par les autoritØs publi-
ques ou pour le compte de celles-ci, favorise la libertØ des
Øchanges de vues et la disponibilitØ d’informations exhaus-
tives, c’est un ØlØment essentiel pour garantir une bonne
gestion administrative, affermir la confiance des citoyens
dans les pouvoirs publics et assurer leur participation au

processus dØmocratique, ce qui permet de faire en sorte
que la lØgislation communautaire dans ce domaine soit
appliquØe de maniŁre intØgrale et effective, de renforcer
la sensibilisation aux questions liØes à l’environnement et
d’amØliorer la protection et la qualitØ de l’environnement
dans l’ensemble de la CommunautØ».

La Commission peut Øgalement accepter les parties 3 et 4
de l’amendement 11 concernant le considØrant 21, qui
serait donc formulØ comme suit:

«L’autoritØ publique devrait pouvoir prØlever une rede-
vance en Øchange de la communication d’informations
sur l’environnement, mais cette redevance ne devrait pas
dØpasser un montant raisonnable. La redevance ne devrait
pas non plus Œtre supØrieure au coßt rØel de reproduction
des informations, ni inclure la rØmunØration du temps
passØ par le personnel à effectuer les recherches. Il
conviendrait à ce propos de publier une liste des tarifs
qui serait remise au demandeur en mŒme temps que les
informations sur les circonstances dans lesquelles une rede-
vance est requise ou exclue. Aucun paiement à l’avance ne
devrait Œtre demandØ.»

La partie de l’amendement 15 concernant l’article 2, para-
graphe 2, point 1b), peut Øgalement Œtre acceptØe.
L’ØnoncØ serait par consØquent le suivant:

«des facteurs, tels que des substances, l’Ønergie, y compris
les combustibles et l’Ønergie nuclØaires, le bruit, les rayon-
nements ou les dØchets, y compris les dØchets radioactifs,
nuisant ou risquant de nuire aux ØlØments de l’environne-
ment visØs au point a) et/ou à la santØ et à la sØcuritØ de
l’Œtre humain;»

La partie de l’amendement 15 concernant l’article 2, para-
graphe 2, point c), peut Øgalement Œtre acceptØe. L’ØnoncØ
serait par consØquent le suivant:

«toute personne physique ou morale exerçant, dans le
cadre du droit national, des fonctions dans l’administration
publique comportant des tâches, des activitØs ou des
services en rapport avec l’environnement».

Pour garantir la cohØrence, le considØrant 12 de la
Commission devrait Œtre supprimØ.

La Commission peut Øgalement accepter la partie de
l’amendement 15 concernant l’article 2, paragraphe 3.
L’ØnoncØ serait par consØquent le suivant:

«information dØtenue par une autoritØ publique, l’informa-
tion environnementale dØtenue ou produite par une auto-
ritØ publique».

L’amendement 19 concernant l’article 3, paragraphe 5,
peut Øgalement Œtre acceptØ. L’ØnoncØ serait par consØ-
quent le suivant:

«Aux fins du prØsent article, les États membres dØfinissent
les modalitØs pratiques de la mise à disposition effective de
l’information environnementale. Ces modalitØs pratiques
comprennent, au minimum:»
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La partie de l’amendement 21 concernant la divulgation
des informations peut Øgalement Œtre acceptØe par la
Commission. Il conviendrait par consØquent d’ajouter la
phrase suivante au dØbut du paragraphe:

«Les raisons justifiant un refus de divulguer les informa-
tions ØnoncØes ci-dessus doivent Œtre interprØtØes de
maniŁre restrictive».

La Commission peut Øgalement accepter en partie l’amen-
dement 24 concernant l’article 5, paragraphe 1. L’ØnoncØ
serait par consØquent le suivant:

«Les autoritØs publiques peuvent prØlever une redevance en
Øchange de la communication d’une information sur l’envi-
ronnement, mais cette redevance ne peut pas dØpasser un
montant raisonnable. La redevance ne doit pas Œtre supØ-
rieure au coßt rØel de reproduction de l’information
demandØe, ni inclure la rØmunØration du temps passØ
par le personnel à effectuer les recherches. La fourniture
d’une information ne doit pas Œtre assujettie au paiement
prØalable d’une redevance».

La partie de l’amendement 24 concernant l’article 5, para-
graphe 3, peut Øgalement Œtre acceptØe. L’ØnoncØ serait par
consØquent le suivant:

«L’accŁs aux registres ou aux listes accessibles au public,
Øtablis et conservØs selon les dispositions de l’article 3,
paragraphe 5, est gratuit». Le reste du paragraphe reste
identique.

Les parties de l’amendement 25 concernant les para-
graphes 1 et 2 de l’article 6 peuvent Øgalement Œtre accep-
tØes. L’ØnoncØ respectif de chaque paragraphe serait par
consØquent le suivant:

«Les États membres doivent garantir que, lorsqu’un deman-
deur estime que sa demande d’information n’a pas ØtØ
prise en compte, qu’elle a ØtØ rejetØe (en totalitØ ou en
partie) de maniŁre arbitraire, que l’on n’y a pas rØpondu
de maniŁre adØquate ou qu’elle n’a pas ØtØ traitØe confor-
mØment aux dispositions des articles 3, 4 ou 5, celui-ci
puisse engager une procØdure devant un tribunal ou tout
autre organe indØpendant et impartial Øtabli par la loi afin
qu’il examine les actes ou les nØgligences de l’autoritØ
publique concernØe.

Outre la procØdure de rØexamen portØe devant un tribunal
ou un autre organe mentionnØ dans le paragraphe 1
ci-dessus, les États membres doivent garantir qu’un deman-
deur puisse engager une procØdure permettant à l’autoritØ
publique concernØe d’examiner les actes ou les nØgligences
en question ou de soumettre ces actes ou nØgligences à un
examen administratif par un autre organe indØpendant et
impartial instituØ par la loi; cette procØdure doit Œtre
rapide, elle doit Øgalement Œtre gratuite ou peu coßteuse.»

La Commission peut Øgalement accepter les parties de
l’amendement 26 concernant l’article 7, paragraphe 1,
deuxiŁme phrase, ainsi que le point f) ajoutØ à l’article 7,
paragraphe 1. Les deux ØnoncØs seraient par consØquent
les suivants:

«Les informations diffusØes par l’autoritØ publique doivent
comprendre au moins: f) les conventions adoptØes dans le
domaine de l’environnement».

La partie de l’amendement 28 concernant l’article 8, para-
graphe 1, de la proposition de la Commission, peut Øgale-
ment Œtre acceptØe. L’ØnoncØ serait par consØquent le
suivant:

«Au plus tard un an aprŁs l’adoption de la prØsente direc-
tive, la Commission transmet aux États membres un docu-
ment d’orientation dØcrivant avec prØcision la maniŁre
dont elle souhaite que les États membres prØparent leurs
rapports».

3.3. Amendements acceptØs sur le fond par la Commission

La Commission peut accepter l’amendement 13 du Parle-
ment europØen proposant que la directive soit rØvisØe tous
les quatre ans (et non plus tous les cinq ans comme le
prØvoit la proposition) aprŁs la date d’ØchØance de trans-
position de la directive dans le droit national des États
membres. Le considØrant 24 de la proposition serait par
consØquent formulØ de la maniŁre suivante:

«La prØsente directive devrait Œtre rØexaminØe en tenant
compte de l’expØrience acquise, quatre ans aprŁs la date
limite prØvue pour sa mise en �uvre».

Aux fins d’uniformisation, l’article 8, paragraphe 1, de la
proposition, devrait Œtre modifiØ. L’ØnoncØ serait par
consØquent le suivant:

«Au plus tard le (insØrer la date correspondant à quatre ans
aprŁs la date mentionnØe à l’article 9), les États membres
font Øtat de l’expØrience acquise au cours de l’application
de la directive».

La Commission peut Øgalement accepter sur le fond le but
visØ par l’amendement 17. La Commission estime toutefois
que cet amendement servirait mieux son objectif s’il Øtait
placØ à la fin de l’article 4, paragraphe 1, point b). La
Commission peut Øgalement accepter en substance la
partie de l’amendement 20 concernant l’article 4, para-
graphe 1, point b), de la proposition. L’ØnoncØ de ces
deux points serait par consØquent le suivant:

«la demande est manifestement abusive ou formulØe de
maniŁre trop gØnØrale. Lorsqu’une demande d’information
est formulØe de maniŁre trop gØnØrale, l’autoritØ publique
concernØe doit inviter le demandeur à prØciser sa demande
et elle doit l’aider dans cette tâche, dŁs qu’elle en a raison-
nablement la possibilitØ aprŁs la rØception de la demande».
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La Commission peut Øgalement accepter l’amendement 19
qui consiste à ajouter une phrase au dernier paragraphe de
l’article 3, paragraphe 5. La Commission pense cependant
que cet amendement servirait mieux son objectif s’il figu-
rait à l’article 3, paragraphe 5, point c) (nouveau) et s’il
Øtait reformulØ pour tenir compte du texte de la conven-
tion d’Aarhus. L’ØnoncØ serait par consØquent le suivant:

«l’obligation faite aux autoritØs publiques d’aider le public à
accØder à l’information».

La partie de l’amendement 20 consistant à demander aux
pouvoirs publics d’Øvaluer les intØrŒts en jeu lorsqu’ils
appliquent la dØrogation prØvue à l’article 4, paragraphe
1, point c), de la proposition, peut Œtre acceptØe sur le
fond, à condition d’ajouter dans la derniŁre phrase de
l’article 4, paragraphe 2, une rØfØrence à l’article 4, para-
graphe 1, point c). L’ØnoncØ serait par consØquent le
suivant:

«Les raisons justifiant un refus de divulguer les informa-
tions ØnoncØes ci-dessus doivent Œtre interprØtØes de
maniŁre restrictive.» (voir l’amendement 21 concernant
l’article 3, paragraphe 2) «Dans chacun des cas mentionnØs
à l’article 4, paragraphe 1, point c), et à l’article 4, para-
graphe 2, points a) à g), il convient d’Øvaluer l’un par
rapport à l’autre l’intØrŒt que reprØsente pour le public la
diffusion de l’information et l’intØrŒt attachØ au refus
d’informer. L’accŁs à l’information demandØe doit Œtre
accordØ lorsque l’intØrŒt de sa diffusion auprŁs du public
l’emporte sur l’intØrŒt liØ au refus d’informer. Dans ce
cadre, et aux fins de l’application du point f), les États
membres veillent au respect des exigences de la directive
95/46/CE».

La derniŁre phrase figurant à l’article 4, paragraphe 1,
point c) «en pareil cas, l’intØrŒt public servi par la divul-
gation est pris en compte» devrait par consØquent Œtre
supprimØe.

La Commission peut Øgalement accepter sur le fond la
partie de l’amendement 21 concernant l’article 4, para-
graphe 2, point a), à condition de lui apporter des modi-
fications d’ordre rØdactionnel pour l’aligner sur la conven-
tion d’Aarhus:

«à la confidentialitØ des dØlibØrations des autoritØs publi-
ques, lorsqu’une telle confidentialitØ est prØvue par le droit
national».

La Commission peut Øgalement accepter la partie de
l’amendement 21 concernant l’article 4, paragraphe 2,
point g, à condition de lui apporter des modifications
d’ordre rØdactionnel pour l’aligner sur la convention
d’Aarhus:

«les intØrŒts d’une tierce partie ayant fourni l’information
demandØe sans que celle-ci y soit contrainte ou puisse y

Œtre contrainte par la loi, et lorsqu’elle refuse de commu-
niquer l’information»

La Commission peut accepter sur le fond la partie de
l’amendement 23 qui consiste à demander que l’autoritØ
publique qui invoque l’article 4, paragraphe 1, point c),
indique au demandeur le nom du fonctionnaire chargØ
de rØunir l’information demandØe, ainsi que les dØlais
prØvus à cette fin, à condition de placer l’amendement à
la fin de l’article. L’ØnoncØ serait par consØquent le suivant:

«la demande concerne des documents inachevØs ou des
communications internes. Dans le premier cas, le nom
du fonctionnaire ou de l’autoritØ publique chargØ de
rØunir le matØriel demandØ, ainsi que les dØlais prØvus à
cette fin, doivent Œtre indiquØs dans la mesure du possible».

La Commission pourrait Øgalement accepter sur le fond
l’amendement 24, mais elle estime qu’il n’est pas nØcessaire
de le rØpØter dans la mesure oø il figure dØjà en substance
dans la partie de l’amendement 24 concernant l’article 5,
paragraphe 2, de la proposition.

3.4. Amendements rejetØs par la Commission

La premiŁre partie de l’amendement 1 et de l’amendement
2 ne peut pas Œtre acceptØe dans la mesure oø il n’y a pas
d’articles correspondants dans le corps du texte.

La Commission ne peut pas accepter l’amendement 4, qui
vise à introduire une rØfØrence à l’Øvolution future des
technologies de l’information et de la communication. La
Commission estime inopportun de faire rØfØrence dans un
acte lØgislatif à une technologie qui n’existe pas encore. Il
sera tenu compte, lors de la rØvision de la directive, des
changements qui se seront produits entre temps. Il
convient en outre de rappeler que la proposition fait rØfØ-
rence à des techniques «disponibles», ce qui rØpond à la
prØoccupation exprimØe par l’amendement.

L’amendement 14 vise principalement à ajouter à la propo-
sition un objectif supplØmentaire consistant à dØfinir des
normes relatives à l’accŁs à l’information environnementale
qui s’appliqueraient à toutes les institutions de l’Union
europØenne. Cet amendement ne peut pas Œtre acceptØ
parce qu’il sort de toute Øvidence du champ d’application
de la directive, qui ne concerne que les États membres.

L’amendement 15 porte sur les dØfinitions donnØes dans la
proposition. Les parties de l’amendement concernant la
dØfinition de l’«information environnementale» ne
peuvent pas Œtre acceptØes. Un des grands objectifs de la
proposition est de permettre la ratification de la conven-
tion d’Aarhus. Pour prØserver une certaine cohØrence, il
faudrait que les dØfinitions se rapprochent le plus possible
de celles figurant dans la convention. L’amendement 5, qui
porte sur le considØrant correspondant, ne peut pas Œtre
acceptØ pour les mŒmes raisons.
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Les amendements 16 et 30, qui visent à remplacer les
dØlais de un et deux mois prØvus pour communiquer
l’information, par des dØlais de respectivement deux
semaines et six semaines (dans les cas complexes), ne
sont pas acceptables. La Commission estime que ces
dØlais sont trop courts. L’amendement 6, qui porte sur le
considØrant correspondant, ne peut pas Œtre acceptØ Øtant
donnØ que la modification demandØe ne figure pas dans
l’article correspondant.

L’amendement 18 consiste à demander aux pouvoirs
publics de fournir l’information sous la forme ou dans le
format requis par le demandeur, sans prØvoir d’exceptions
à cette rŁgle. La Commission ne peut pas accepter cet
amendement. Les pouvoirs publics devraient disposer
d’une certaine marge de man�uvre pour dØcider sous
quelle forme ou dans quel format il convient de commu-
niquer l’information. Il faut prendre conscience du fait que
les pouvoirs publics pourraient avoir des difficultØs à satis-
faire certaines demandes. L’amendement 7, qui porte sur le
considØrant correspondant, ne peut pas Œtre acceptØ pour
les mŒmes raisons.

L’amendement 19 dØtaille trop les modalitØs pratiques sur
la maniŁre de faire accØder concrŁtement les demandeurs à
l’information. La Commission ne peut pas accepter l’essen-
tiel de cet amendement puisque, conformØment au prin-
cipe de subsidiaritØ, c’est aux États membres et non à la
Commission de dØfinir ces modalitØs. Il s’agit d’une direc-
tive-cadre. Les États membres devraient conserver une
certaine marge de man�uvre lorsqu’ils transposent la
directive dans le droit national. L’amendement 8, qui
modifie le considØrant se rapportant à cette disposition,
ne peut pas Œtre acceptØ pour les mŒmes raisons.

L’amendement 20 concerne les raisons «formelles» justi-
fiant un refus de communiquer l’information sur l’environ-
nement. Pour des raisons de cohØrence, la Commission ne
peut pas accepter la premiŁre partie de l’amendement.
Aucun amendement similaire n’a en effet ØtØ proposØ
pour la partie de l’article concernant les raisons dites
«substantielles».

La Commission ne peut pas accepter la partie de l’amen-
dement 20 qui vise à supprimer la dØrogation permettant
aux pouvoirs publics de refuser de transmettre des
communications internes. Cette dØrogation est prØvue
par la convention d’Aarhus. Les pouvoirs publics devraient
Œtre autorisØs dans certains cas à refuser l’accŁs à certains
documents internes.

L’amendement 21 concerne les raisons «substantielles»
justifiant un refus de communiquer l’information sur
l’environnement. La Commission ne peut pas accepter les
parties de l’amendement qui visent à s’Øcarter de la liste de
dØrogations exhaustive qui figure dans la convention
d’Aarhus. Il convient de rappeler que la proposition de
la Commission s’aligne sur la convention d’Aarhus. En
outre, l’accŁs à l’information demandØe sera uniquement
refusØ si la diffusion de l’information porte atteinte aux

intØrŒts dØfendus par les dØrogations, et aprŁs Øvaluation
des intØrŒts en prØsence. Si l’intØrŒt du public l’emporte sur
l’intØrŒt dØfendu par la dØrogation, l’accŁs à l’information
demandØe sera accordØ. La Commission estime par consØ-
quent que la proposition offre suffisamment de garanties
pour Øviter les refus abusifs.

Pour les raisons prØcitØes, la Commission ne peut pas
accepter la partie de l’amendement 21 qui vise à interdire
aux pouvoirs publics de recourir aux dØrogations permet-
tant de refuser la transmission d’une information concer-
nant des Ømissions, des dØversements ou d’autres rejets
dans l’environnement. Les pouvoirs publics devraient
dans certains cas pouvoir refuser l’accŁs à de telles infor-
mations, pour autant que toutes les conditions prØvues par
la proposition soient remplies. Il est bon de rappeler que la
proposition de la Commission interdit aux pouvoirs
publics de refuser de communiquer des informations
concernant des Ømissions, des dØversements ou d’autres
rejets dans l’environnement qui sont couverts par le droit
communautaire.

La Commission ne peut pas non plus accepter la partie de
l’amendement 21 qui vise à supprimer la dØrogation
concernant les droits de la propriØtØ intellectuelle.

La Commission ne peut pas accepter l’amendement 21 qui
vise à supprimer la rØfØrence à la directive 95/46/CE sur
les donnØes à caractŁre personnel. Il convient de
mentionner le droit communautaire existant dans ce
domaine, afin de garantir la clartØ et la sØcuritØ juridique.

L’amendement 22 vise à demander aux États membres de
constituer une liste de critŁres servant à appliquer les
dØrogations. Cette liste serait soumise à l’approbation de
la Commission. La Commission ne peut pas accepter cet
amendement. C’est aux tribunaux et non à la Commission
d’interprØter les dØrogations prØvues par la proposition.

L’amendement 23 vise à introduire le principe de la
«rØponse positive» (l’absence de communication, dans les
dØlais impartis, de l’information demandØe, est considØrØe
comme une rØponse positive). La Commission ne peut pas
accepter cet amendement. La proposition prØvoit dØjà des
mØcanismes de recours que les demandeurs peuvent
utiliser lorsqu’ils n’ont pas reçu de rØponse dans les
dØlais prescrits.

La Commission ne peut pas non plus accepter la derniŁre
partie de l’amendement 23 qui vise à demander aux
pouvoirs publics de diffuser les informations volontaire-
ment fournies par une tierce partie, sous une forme
permettant de respecter l’anonymat de cette tierce partie.
Cet amendement n’est pas tout à fait compatible avec la
proposition de la Commission qui autorise les pouvoirs
publics à ne pas communiquer une information si la diffu-
sion de cette information risque de porter atteinte aux
intØrŒts des parties tierces ayant fourni spontanØment
l’information.
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La partie de l’amendement 24 qui vise à modifier l’ordre
des paragraphes initialement prØvu dans la proposition
n’apporte pas de rØelle amØlioration. La Commission
prØfŁre par consØquent s’en tenir à sa proposition.

La Commission ne peut pas accepter la partie de l’amen-
dement 24 qui vise à interdire aux pouvoirs publics de
prØlever une redevance lorsque la demande concerne des
informations à usage Øducatif. La proposition de la
Commission autorise d’ores et dØjà les États membres à
dØfinir les cas dans lesquels il ne faut pas payer de rede-
vance. Il ne faut pas oublier qu’il s’agit d’une proposition
de directive-cadre. ConformØment au principe de subsidia-
ritØ, il convient de laisser aux États membres une certaine
marge de man�uvre pour transposer la directive dans le
droit national.

Les parties de l’amendement 25 visant à ajouter de
nouveaux paragraphes à l’article 6 de la proposition
concernant le recours en justice ne peuvent pas Œtre accep-
tØes dans la mesure oø elles tendent à rØglementer ce point
de maniŁre trop prØcise. ConformØment au principe de
subsidiaritØ, il serait bon de laisser aux États membres le
soin de dØfinir les modalitØs sur ce point en fonction des
particularitØs propres à leur systŁme juridique.

Les parties de l’amendement 26 qui n’ont pas ØtØ acceptØes
en partie ou sur le fond tendent à dØfinir de maniŁre trop
prØcise la maniŁre dont les États membres devraient
diffuser auprŁs du public les informations en leur posses-
sion. Ils ne sont donc pas acceptables. L’article figurant
dans la proposition de la Commission a pour but d’obliger
d’une maniŁre gØnØrale les États membres à participer acti-
vement à la diffusion des informations sur l’environne-
ment. Il s’agit toutefois d’une directive-cadre, dont l’objet
n’est pas de rØglementer dans le moindre dØtail la maniŁre
dont les États membres doivent remplir cette obligation. La
Commission estime qu’il faudrait accorder une certaine
marge de man�uvre aux États membres pour transposer
la directive dans le droit national.

L’amendement 27 vise à introduire un nouvel article sur la
qualitØ des informations que les autoritØs sont tenues de
diffuser auprŁs du public. Cet amendement dispose par

ailleurs que la Commission prØsente des propositions sur
l’harmonisation des procØdØs de mesure des Ømissions.
L’amendement n’est pas acceptable car il imposerait
d’inutiles contraintes aux pouvoirs publics. Par ailleurs,
certaines parties de l’amendement tombent en dehors du
champ d’application de la proposition. Pour des raisons de
cohØrence, l’amendement 12, qui introduit dans la propo-
sition un considØrant en rapport avec l’amendement 27
prØcitØ, ne peut pas Œtre acceptØ.

L’amendement 28 consiste d’une part à demander que les
États membres prØparent un rapport sur l’expØrience
acquise lors de l’application de la directive et le transmet-
tent à la Commission dans certains dØlais (31 dØcembre
2005 au plus tard pour la prØparation du rapport, 30 juin
2006 au plus tard pour la transmission du rapport).
L’amendement n’est pas acceptable parce que l’on ne sait
pas encore quand la directive sera officiellement adoptØe. Il
est plus prudent de s’en tenir à la formulation de la
Commission («insØrer la date correspondant à cinq ans
aprŁs la date visØe à l’article 9») et («insØrer la date corres-
pondant à six mois aprŁs la date prØcØdemment visØe»).

L’amendement consiste d’autre part à demander que la
Commission prØpare un rapport sur l’expØrience acquise
lors de l’application de la directive ainsi qu’avec le rŁgle-
ment mettant en �uvre l’article 255 du traitØ (qui rØgle-
mente le droit d’accŁs aux documents du Parlement euro-
pØen, du Conseil et de la Commission), et qu’elle rØdige des
propositions de rØvision lorsqu’elle le juge appropriØ.
L’amendement n’est pas acceptable Øtant donnØ que
l’article 255 du traitØ CE ne fait pas partie du champ
d’application de la directive.

L’amendement 29 vise à introduire un dØlai de 12 mois
pour la transposition de la directive dans le droit national.
La Commission estime que ce dØlai est trop court. L’amen-
dement 29 n’est donc pas acceptable.

3.5. Proposition modifiØe

Vu l’article 250, paragraphe 2, du traitØ, la Commission
modifie sa proposition comme elle l’a indiquØ ci-dessus.
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